
Annexe 1 : les textes juridiques 
Liste non exhaustive 

1. Code Pénal

► L'aggravation des sanctions en cas de vulnérabilité : 
Article 223-15-2 relatif à l'abus frauduleux de l'état d'ignorance ou de la situation de faiblesse introduit un facteur 
supplémentaire à la vulnérabilité "personne en état de sujétion psychologique ou physique résultant de l'exercice de pressions 
graves ou réitérées ou de techniques propres à altérer son jugement’’. 

► Articles citant la vulnérabilité : 
Article 221-4 : meurtre 
Article 222-3; Article 222-4 : tortures et actes de barbarie 
Article 222-8; Article 222-10 ; Article 222-12 ; Article 222-13 ; Article 222-14 : violences 
Article 222-24 : viol 
Article 222-29 : agressions sexuelles 
Article 223-3 : Du délaissement d'une personne hors d'état de se protéger 
Article 223-15-2 : Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende l'abus frauduleux de l'état d'ignorance 
ou de la situation de faiblesse soit d'un mineur, soit d'une personne dont la particulière vulnérabilité, due a son âge, à une 
maladie, a une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son 
auteur, soit d'une personne en état de sujétion psychologique ou physique résultant de l'exercice de pressions graves ou 
réitérées ou de techniques propres à altérer son jugement, pour conduire ce mineur ou cette personne à un acte ou à une 
abstention qui lui sont gravement préjudiciables. 
Article 225-7 : proxénétisme 
Article 225-12-1 : prostitution des mineurs ou personnes particulièrement vulnérables 
Article 225-13 ; Article 225-14 ; Article 225-16-2 : conditions de travail et d'hébergement contraires à la dignité humaine Article 
311-4 : vol simple et vols aggravés 
Article 312-2 : extorsion 
Article 313-2 : escroquerie 
Article 322-3 : Des destructions, dégradations et détériorations ne présentant pas de danger pour les personnes 
Article 314-2 : abus de confiance 
Article 225-4-2 : de la traite des êtres humains 
Article 225-12-6 : de l'exploitation de la mendicité.

► L'information aux autorités judiciaires : 
Article 434-3  Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou d'atteintes sexuelles 
infligés à un mineur de quinze ans ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une 
maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités 
judiciaires ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende 

Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui précédent les personnes astreintes au secret 
dans les conditions prévues par l'article 226-13. 

► De l'atteinte au secret professionnel. 
Article 226-13 : La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par 
profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros 
d'amende. 
Article 226-14 : L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas ou la loi impose ou autorise la révélation du secret. En outre, il
n'est pas applicable : 
1° sévices, y compris lorsqu'il s'agit d'atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont été infligées à un 
mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou 
psychique 
2° Au médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de la République les sévices ou privations 
qu'il a constatés, sur le plan physique ou psychique, dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des 
violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est un mineur ou une 
personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique, son 
accord n'est pas nécessaire ; 
3° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet de police du caractère 
dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou
qu'elles ont manifesté leur intention d'en acquérir une. Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions 
prévues au présent article ne peut faire l'objet d'aucune sanction disciplinaire. 

2. Code de l'Action Sociale et des Familles
Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale 
Article L116-1 L'action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre interministériel, l'autonomie et la protection 
des personnes, la cohésion sociale, l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en corriger les effets. Elle repose
sur une évaluation continue des besoins et des attentes des membres de tous les groupes sociaux, en particulier des 
personnes handicapées et des personnes âgées, des personnes et des familles vulnérables, en situation de précarité ou de 
pauvreté, et sur la mise à leur disposition de prestations en espèces ou en nature. Elle est mise en œuvre par l'État, les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics, les organismes de sécurité sociale, les associations ainsi que par les 
institutions sociales et médico-sociales au sens de l'article L. 311-1. 



Article L311-1 L'action sociale et médico-sociale, au sens du présent code, s'inscrit dans les missions d’intérêt général et 
d'utilité sociale suivantes : 
1° Évaluation et prévention des risques sociaux et médico-sociaux, information, investigation, conseil, orientation, formation, 
médiation et réparation ; 
2° Protection administrative ou judiciaire de l'enfance et de la famille, de la jeunesse, des personnes handicapées, des 
personnes âgées ou en difficulté ; 
3° Actions éducatives, socio-éducatives, médicales, thérapeutiques, pédagogiques et de formation adaptées aux besoins de la 
personne, à son niveau de développement, à ses potentialités, à l'évolution de son état ainsi qu'à son âge ; 
4° Actions d'intégration scolaire, d'adaptation, de réadaptation, d'insertion, de réinsertion sociales et professionnelles, d'aide à la
vie active, d'information et de conseil sur les aides techniques ainsi que d'aide au travail; 
5° Actions d'assistance dans les divers actes de la vie, de soutien, de soins et d'accompagnement, y compris à titre palliatif ; 
6° Actions contribuant au développement social et culturel, et à l'insertion par l'activité économique.
 Ces missions sont accomplies par des personnes physiques ou des institutions sociales et médico-sociales.

Sont des institutions sociales et médico-sociales au sens du présent code les personnes morales de droit public ou privé 
gestionnaires d'une manière permanente des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 
312-1. 

Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs 
Article L271.1 Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et don! la santé ou la sécurité est menacée par les 
difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier d'une mesure d'accompagnement social personnalisé qui 
comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales et un accompagnement social individualisé Cette mesure prend la 
forme d'un contrat conclu entre l'intéressé et le département, représenté par le président du conseil général, et repose sur des 
engagements réciproques. La mesure d'accompagnement social personnalisé peut également être ouverte à l'issue d'une 
mesure d'accompagnement judiciaire arrivée à échéance, au bénéfice d'une personne répondant aux conditions prévues par le 
premier alinéa. 

3. Code de la santé publique
Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé 
Article L1110-1 Le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en œuvre par tous moyens disponibles au bénéfice 
de toute personne. Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les organismes d'assurance maladie ou tous 
autres organismes participant à la prévention et aux soins, et les autorités sanitaires contribuent, avec les usagers, à 
développer la prévention, garantir I'égal accès de chaque personne aux soins nécessités par son état de santé et assurer la 
continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire possible. 
Article L1110-4 Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de santé ou tout autre 
organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations la 
concernant. Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des informations 
concernant la personne venues à la connaissance du professionnel de santé, de tout membre du personnel de ces 
établissements ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces établissements ou 
organismes. il s'impose à tout professionnel de santé, ainsi qu'à tous les professionnels intervenant dans le système de santé. 
Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la personne dûment avertie, échanger des 
informations relatives à une même personne prise en charge, afin d'assurer la continuité des soins ou de déterminer la 
meilleure prise en charge sanitaire possible. Lorsque la personne est prise en charge par une équipe de soins dans un 
établissement de santé, les informations la concernant sont réputées confiées par le malade à l'ensemble de l'équipe. 
Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas précédents, leur conservation sur support
informatique, comme leur transmission par voie électronique entre professionnels, sont soumises à des règles définies par 
décret en Conseil d’État pris après avis public et motivé de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Ce décret 
détermine les cas où l'utilisation de la carte professionnelle de santé mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 161-33 du code
de la sécurité sociale est obligatoire. Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en violation du
présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

4. Code civil
Loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs 
Article 425 Toute personne dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, médicalement 
constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté peut 
bénéficier d'une mesure de protection juridique prévue au présent chapitre. S'il n'en est disposé autrement, la mesure est 
destinée à la protection tant de la personne que des intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut toutefois être limitée 
expressément à l'une de ces deux missions, 

De la mesure d’accompagnement judiciaire 
Article 495 Lorsque les mesures mises en œuvre en application des articles L 271-1 à L. 271-5 du code de l'action sociale et 
des familles au profit d'une personne majeure n'ont pas permis une gestion satisfaisante par celle-ci de ses prestations sociales
et que sa santé ou sa sécurité en est compromise, le juge des tutelles peut ordonner une mesure d'accompagnement judiciaire 
destinée à rétablir l'autonomie de l'intéressé dans la gestion de ses ressources. il n'y a pas lieu de prononcer cette mesure à 
I'égard d'une personne mariée lorsque l'application des règles relatives aux droits et devoirs respectifs des époux et aux 
régimes matrimoniaux permet une gestion satisfaisante des prestations sociales de I'intéressé par son conjoint.


